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 Une des grandes grâces que l’Esprit 
a données à l’Église par le Concile Vatican 
II est la redécouverte de l’importance 
fondamentale du baptême et de la foi pour 
tout disciple de Jésus. « Ceux, en effet, qui 
croient au Christ, qui sont ‘re-nés’ non d’un 
germe corruptible mais du germe 
incorruptible qui est la parole du Dieu vivant 
(cf. 1 P 1, 23), non de la chair, mais de l’eau 
et de l’Esprit Saint (cf. Jn 3, 5-6), ceux-là 
constituent finalement ‘une race élue, un 
sacerdoce royal, une nation sainte, un 
peuple que Dieu s’est acquis, ceux qui 
autrefois n’étaient pas un peuple étant 
maintenant le Peuple de Dieu’ (1 P 2, 9-
10). » (Lumen Gentium, par. 9 et 
Presbyterorum Ordinis par. 2) 
 
 Établi par le Christ, ce peuple 
prophétique, sacerdotal et serviteur « est 
entre ses mains l’instrument de la 
Rédemption de tous les hommes; au monde 
entier il est envoyé comme lumière du 
monde et sel de la terre (cf. Mt 5, 13-16). » 
(L.G. 9. Voir aussi 10). À l’intérieur de ce 
Peuple, pour sa vitalité et pour sa mission, 
l’Esprit multiplie les appels, les vocations, 
les services, les fonctions, les ministères, 
« toujours pour le bien commun » (1 Cor. 
12,7) 
 

 
Vatican II a affirmé avec fermeté la 

place irremplaçable des baptisés laïcs dans 
l’Église. Et il a affirmé aussi fermement la 
nécessité des prêtres dans l’Église. À la 
lumière de ces affirmations, une expression 
que j’entends parfois me semble inexacte 
ou du moins incomplète. Des laïcs, 
habituellement très engagés et généreux, 
disent : « Nous sommes là pour aider le 
prêtre. » Certes, il y a là quelque chose de 
vrai car nous devons tous en Église nous 
soutenir dans nos divers services et nous 
aider les uns les autres avec amour et 

solidarité. Mais les baptisés laïcs sont là 
dans l’Église d’abord pour remplir leur 
propre vocation d’être des membres vivants 
du Christ Jésus et leur propre mission de 
rayonner la vie du Ressuscité dans l’Église 
et dans le monde. 
 

 
Pour leur part, les prêtres sont 

ordonnés « en faveur des hommes », pour 
le service des baptisés. « Au milieu de tous 
les baptisés, les prêtres sont des frères 
parmi leurs frères, membres de l’unique 
Corps du Christ dont l’édification a été 
confiée à tous. » (P.O. 9 et 3) Jésus est 
venu pour servir. Les Apôtres suivent ce 
même chemin du service jusqu’au don de 
leur vie. Paul se fait tout à tous. Tel est 
aussi l’appel des prêtres, leur vocation dans 
le Peuple tout entier sacerdotal de par le 
baptême. 
 
 Ils sont ordonnés pour assister les 
baptisés dans leurs divers rôles, fonctions et 
vocations.  « Pour y parvenir, certaines 
qualités jouent un grand rôle, celles qu'on 
apprécie à juste titre dans les relations 
humaines, comme la bonté, la sincérité, la 
force morale, la persévérance, la passion 
pour la justice, la délicatesse, et d'autres 
qualités encore, celles que l'apôtre Paul 
recommande quand il dit : ‘Tout ce qu'il y a 
de vrai, d'honorable, tout ce qui est juste, 
pur, digne d'être aimé, tout ce qui est 
vertueux et digne d'éloges, faites-en l'objet 
de vos pensées’ (Phil. 4,8). » (P.O. 3) 
 
 Dans ce rôle d’assistance des 
baptisés par les prêtres vient d’abord la 
fonction d’annoncer l’Évangile à tous. Puis 
viennent le ministère des sacrements et de 
l’eucharistie et le service d'un bon pasteur 
pour le Peuple de Dieu. (P.O. 4-6). Et tout 
cela est en vue de former de véritables 
communautés chrétiennes dans la diversité 
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et l’unité, dans l’accueil mutuel, le respect, 
le soutien et le développement des appels, 
charismes et dons de chacun. 
 
 Et le Concile ajoute : « C'est 
l'exercice loyal, inlassable, de leurs 
fonctions dans l'Esprit du Christ qui est, pour 
les prêtres, le moyen authentique d'arriver à 
la sainteté. » (P.O. 13). C’est là une 
affirmation très forte de l’importance 
fondamentale pour les prêtres de vivre leur 
ministère dans le discernement de la 
volonté de Dieu et la docilité à l’Esprit qui 
les envoie non pas pour être servi mais pour 
servir. 
 

 
 Cette année sacerdotale nous invite 
à méditer ces perspectives, à y ajuster notre 
regard et nos actions, à grandir ensemble 
dans la solidarité et la charité, de par le 
Souffle de l’Esprit, comme Corps du Christ, 
instrument vivant et joyeux de son œuvre de 
révélation  de la  miséricorde amoureuse de 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dieu pour notre monde. Pourquoi ne pas y 
réfléchir ensemble en petits groupes dans 
nos communautés? Il me semble que cette 
vision conciliaire de l’Église, des fidèles 
laïcs et des prêtres dans leur communion et 
relations mutuelles peut apporter paix, joie 
d’être ensemble, courage dans la mission, 
discernement des dons et appels de l’Esprit, 
espérance face aux épreuves sur nos 
routes. Il est important de toujours devenir 
plus capables de porter ensemble les 
fardeaux les uns des autres comme de 
partager les joies et les espérances. 
 
 Un merci très profond aux prêtres qui 
œuvrent et prient dans la lumière de cette 
vision conciliaire et la partage avec celles et 
ceux qui leur sont confiés.  
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(Troisième texte d’une série sur l’Année 
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